
Maladie,
maternité,
accident,
départ du
salarié,
que faire ?

• Votre salarié est
malade

• Votre salarié est
en congé de
maternité ou de
paternité

• Votre salarié est
victime d’un
accident de travail

• Votre salarié
quitte son
emploi
définitivement

Le  Gu ide  de  l ’ emp loyeur

■ Votre salarié quitte son emploi définitivement

Que devez-vous faire ?

Déclarer son départ à la MSA au moyen de l’Avis de radiation ci-dessous.


